
 
 

Certificat d'Aptitude Professionnelle                         
 

 

 Opérateur en appareillage orthopédique – 
 spécialité ortho prothèse  
 
 

Le titulaire de ce CAP réalise des appareillages pour les personnes handicapées (appareils de soutien ou de 
remplacement d'un membre) selon un cahier des charges très précis (actions à accomplir, méthodes à utiliser, 
moyens disponibles) et d'après un tracé et une feuille de mesures.  
Il sait mettre en forme et découper les différents matériaux utilisés (matières plastiques, cuir, métaux...). Il en 
assure l'assemblage par collage, couture ou rivetage. Il effectue le montage des différents éléments, fabrique et 
pose les sangles et les courroies avant de réaliser les finitions. Enfin, il assure l'entretien de l'outillage et des 
machines.  
Préparer ce CAP, c’est acquérir une formation polyvalente en 2 ans afin de : 

Confectionner les appareils destinés à remplacer un ou plusieurs segments de membres (ce sont les prothèses). 

Confectionner les appareils mis en place pour pallier les déficiences musculaires, osseuses, neurologiques, pour 
corriger les difformités (ce sont les orthèses). 

Prendre les mesures appropriées et préparer les croquis. 

Utiliser des matériaux divers (cuirs, peaux, plastiques, métaux légers...). 

Respecter et mettre en œuvre une prescription médicale.  
L'élève doit avant tout être soigneux, habile et rigoureux. Les qualités humaines sont indispensables pour faire 
face à certaines formes de détresse des clients. 
Qualités requises : 

Intérêt pour les dessins, croquis, volumes, le travail manuel. 

Capacités de réflexion. 

Bonne mémoire et capacité de concentration. 
 
 

 

Débouchés : 
 
Orthoprothésiste dans les entreprises de fabrication 
d'appareillages, les centres de rééducation 
fonctionnelle, les cliniques.... 
 

 
Programme 

Grille horaire 1°année 2°année 

Enseignement  professionnel 333h30 312h 

Enseignements professionnels et 

français en co-intervention  
43h30 39h 

Enseignements professionnels et 

math en co-intervention 
43h30 39h 

Réalisation d’un chef d’œuvre 87h 78h 

Prévention santé environnement 43h30 26h 

Français, histoire géographie 43h30 39h 

Enseignement moral et civique 14h30 13h 

Mathématiques–Physique chimie 43h30 39h 

Langue vivante 43h30 39h 

Arts appliqués et culture 

artistique 
29h 26h 

Education physique et sportive 72h30 65h 

Consolidation, accompagnement 

personnalisé au choix d’orientation 
101h30 91h 

Période de formation en milieu 

professionnel (semaines) 
6 à 7 6 à 7 



 
 

Enseignements professionnels 
 
 Arts appliqués et cultures artistiques 

Prévention Santé Environnement 

Technologie 

Dessin industriel 

Connaissances médicales 

Atelier 
 
 

Stages 
Les" stages" appelés périodes de formation en 
entreprise, durent 12 semaines 
 
 

Examen 
 
Enseignement professionnel : 

Réalisation, coeff. 10 

Communication technique, coeff.6 
Enseignement général : 

Français, histoire – géographie éducation civique, 
coeff. 3 

Mathématiques – sciences physiques chimiques,  
coeff. 2 

Education physique et sportive, coeff. 1 

Epreuve facultative langue étrangère (pts >10) 
 
 

Poursuites d’études 
 
La majorité des titulaires de CAP s’engagent dans la vie 
active. Pour se spécialiser davantage, ils peuvent aller 
en formation complémentaire (MC, FCIL) ou, tout en 
travaillant, obtenir une qualification professionnelle 
supérieure en préparant un BP ou un BM. Dans certains 
cas, ils peuvent aussi préparer un BACPRO en lycée 
professionnel ou en contrat d'apprentissage ou de 
professionnalisation. 
Principales poursuites d'études 

Bac pro Technicien en appareillage orthopédique 
 
 

Où se former dans les Bouches du Rhône ? 
 

 En lycée public 
Marseille 12e – LP Blaise Pascal 
 
 

N’hésitez pas à rencontrer un Psychologue de 
l’Education Nationale 
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